
RECUEIL DES ACTES 

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL 

N075-2018-175 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PREFECTURE DE PARIS PUBLIÉ LE 22 MAI 2018 

1 



Sommaire 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail 
et de l'emploi - Unité territoriale de Paris 

75-2018-03-30-028 - Arrêté modificatif d'agrément 02 SENIORS ET HANDICAP PARTS 

17 (Modif) (2 pages) 	 Page 3 

75-2018-03-30-024 - Arrêté modificatif d'agrément SAP - 02 KID PARIS 15 (Modif (2 

pages) 	 Page 6 

75-2018-04-03-014 - Arrêté modificatif d'agrément SAP - 02 KID PARIS 19 (Modif) (2 

pages) 	 Page 9 

75-2018-03-29-012 - Récépissé de déclaration SAP - du BOISLOUVEAU Dammarie (1 

page) 	 Page 12 

75-2018-03-30-023 - Récépissé de déclaration SAP - 02 KID PARTS 15 (2 pages) 	Page 14 

75-2018-04-03-015 - Récépissé de déclaration SAP - 02 KID PARTS 19 (2 pages) 	Page 17 

75-2018-03-30-027 - Récépissé de déclaration SAP - 02 SENIORS ET HANDICAP 

PARTS 17 (2 pages) 	 Page 20 

75-2018-03-29-011 - Récépissé de déclaration SAP - VINCENT Victoire (1 page) 	Page 23 

Préfecture de la Région d'ue de France, Préfecture de Paris 
75-2018-05-22-001 - Arrêté fixant les modalités relatives à la représentation des femmes 

et des hommes au sein du comité technique de la préfecture de la région d'Ile de France, 

préfecture de Paris (2 pages) 	 Page 25 

Préfecture de Police 
75-2018-05-18-002 - Arrêté n°DTPP 2018-543 portant renouvellement d'habilitation dans 

le domaine funéraire établissement 1887. (3 pages) 	 Page 28 

2 



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-30-028 

Arrêté modificatif d'agrément 02 SENIORS ET 

HANDICAP PARIS 17 (Modif) 
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.z 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Arrêté modifiant l'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 813177458 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu l'agrément du 18 décembre 2015 accordé à l'organisme 02 SENIORS ET HANDICAP PARIS 17; 

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 20 février 2018, par Madame Laêticia BELMEDANI 
en qualité de responsable d'agence; 

Le Préfet de Paris 

Arrête: 

ARTICLE 1" 

L'agrément de l'organisme 02 SENIORS ET HANDICAP PARIS 17, dont l'établissement principal est situé 
65-67, rue Dulong 75017 PARIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 18 décembre 2015 porte 
également, à compter du 20 février 2018, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et 
les départements suivants 

Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et 
mandataire) - (75) 
Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) - (75) 

L'échéance de l'agrément reste inchangée. 

ARTICLE 2 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

ARTICLE 3 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé: 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R,.7232-9 du code du travail. 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-30-028 - Arrêté 
modificatif d'agrément 02 SENIORS ET HANDICAP PARIS 17 (Modif) 4 



ARTICLE 4 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail 
et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de 
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article 
L.7232-1-2). 

ARTICLE 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Paris, le 30 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle 1F\IABERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-30-024 

Arrêté modificatif d'agrément SAP - 02 KID PARIS 15 

(Modif) 

Direction régionale des entrcprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-30-024 - Arrêté 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ]LE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

V,  im 
Liberré  • Égalité • Frdt,ntt6 

RPUBLIQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Arrêté modifiant l'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 511220097 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu l'agrément du 17 février 2014 accordé à l'organisme 02 KID PARIS 15; 

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 19 février 2018, par Madame Fabienne LENFANT en 
qualité de responsable d'agence; 

Le Préfet de Paris 

Arrête 

ARTICLE 1" 

L'agrément de l'organisme 02 KID PARIS 15, dont l'établissement principal est situé 44/50 rue Sébastien 
Mercier 75015 PARIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 11 janvier 2014 porte également, à 
compter du 19 février 2018, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les 
départements suivants 

Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et 
mandataire) - (75) 
Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) - (75) 

L'échéance de l'agrément reste inchangée. 

ARTICLE 2 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

ARTICLE 3 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il e été agréé, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 
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ARTICLE 4 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail 
et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de 
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article 
L.7232-1-2). 

ARTICLE 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Paris, le 30 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

I sabelleICléBBERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-04-03-014 

Arrêté modificatif d'agrément SAP - 02 KID PARIS 19 

(Modif) 
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.2 
Liberté - Égaillé Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75-sap@direccte.gouv.fr  

Arrêté modifiant l'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le Na SAP 802544668 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-1 1 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu l'agrément du 18/1112014 accordé à l'organisme 02 KID PARIS 19; 

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 29 mars 2018, par Madame Amélie SENAMAUD en 
qualité de Responsable d'Agence 

Le préfet de Paris 

Arrête: 

Article le'  

L'agrément de l'organisme 02 KID PARIS 19, dont l'établissement principal est situé Résidence Les Eiders 17 
allée des eiders 75019 PARIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 18 novembre 2014 porte 
également, à compter du 29 mars 2018, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les 
départements suivants 

Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et 
mandataire) - (75) 

• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) - (75) 

L'échéance de l'agrément reste inchangée. 

Article 2 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 3 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 
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Article 4 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail 
et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de 
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article 
L.7232-1-2). 

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

li peut, dans les deux niais à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Paris, le 3 avril 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-29-012 

Récépissé de déclaration SAP - du BOISLOUVEAU 

Dammarie 
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.z 
Liberté ÉgaHé Fraternité 

R.PUBLIQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sapdïreccte. gouv. fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 834122715 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services è la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 28 février 2018 par Mademoiselle du BOISLOUVEAU Dammarie, en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme du BOISLOUVEAU Dammarie dont le siège social est situé 33, 
boulevard de la Tour Maubourg 75007 PARIS et enregistré sous le N° SAP 834122715 pour les activités 
suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Garde d'enfants de i-  3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de i- 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent è compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 29 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabe - C ABBERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-30-023 

Récépissé de déclaration SAP - 02 KID PARIS 15 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@dit*eccte.gouv.fr 

Liberté • tîaliié • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 511220097 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D1233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 
Vu l'agrément en date du le' janvier 2016 à l'organisme 02 KID PARIS 15; 
Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 12 janvier 2014; 

Le Préfet de Paris 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne s été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 
Départementale de Paris le 19 février 2018 par Madame Fabienne LENFANT en qualité de responsable 
d'agence, pour l'organisme 02 KID PARIS 15 dont l'établissement principal est situé 44/50 rue Sébastien 
Mercier 75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 511220097 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire et mandataire 

- 	Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage 
Travaux de petit bricolage 
Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
Soutien scolaire ou cours à domicile 

- 	Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
- Livraison de courses à domicile 
- 

	

	Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

- 	Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
- Assistance administrative à domicile 
- 	Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
- 	Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PAJPH et pathologies chroniques) 
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) â agrément de l'État - Mode prestataire et 
mandataire 

Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75) 
Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (75) 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation - Mode prestataire 

Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (75) 
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75) 
Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve dune comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-1 B du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article 0.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 

En application de l'article D,312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 30 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

RT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-04-03-015 

Récépissé de déclaration SAP - 02 KID PARIS 19 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

.z 
1.!ber:'Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 
(df-ut75. sap©ciireccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N°  SAP 802544668 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 

Vu l'agrément en date du le' janvier 2016 à l'organisme 02 KID PARIS 19; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 18 novembre 2014; 

Le préfet de Paris 

Constate: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 
Départementale de Paris le 29 mars 2018 par Madame Amélie SENAMAUD en qualité de Responsable 
d'Agence, pour l'organisme 02 KID PARIS 19 dont l'établissement principal est situé Résidence Les Eiders 
17 allée des eiders 75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP802544668 pour les activités suivantes: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire et mandataire 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 

• Petits travaux de jardinage 

• Travaux de petit bricolage 

• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

• Livraison de courses à domicile 

• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

• Assistance administrative à domicile 

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État - Mode prestataire et 
mandataire 

Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75) 
Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (75) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation -Mode prestataire 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (75) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (75) 
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-1O du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 3 avril 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

lsabe!leJLBERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-30-027 

Récépissé de déclaration SAP - 02 SENIORS ET 

HANDICAP PARIS 17 

Direction régionale des entrcprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-30-027 - 
Récépissé de déclaration SAP -02 SENIORS ET HANDICAP PARIS 17 20 



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE im 

Lib,rti 	• Fraternité 

RPUBUQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N°  SAP 813177458 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sapldireccte.gouv. fr  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 
Vu le code de action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 
Vu l'agrément en date du lerjanvier  2016 à l'organisme 02 SENIORS ET HANDICAP PARIS 17; 
Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 18 décembre 2015 

Le Préfet de Paris 

Constate: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 
Départementale de Paris le 20 février 2018 par Madame Laéticia BELMEDANI en qualité de responsable 
d'agence, pour l'organisme 02 SENIORS ET HANDICAP PARIS 17 dont l'établissement principal est situé 
65-67, rue Dulong 75017 PARIS et enregistré sous le N° SAP 813177458 pour les activités suivantes: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire et mandataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage 
Travaux de petit bricolage 
Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
Soutien scolaire ou cours à domicile 
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
Livraison de courses à domicile 
Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
Assistance administrative à domicile 
Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activité(s) relevant de ta déclaration et soumise(s) à agrément de l'État - Mode prestataire et 
mandataire 

Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75) 
Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (75) 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation - Mode prestataire 

Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (75) 
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75) 
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques 
Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 30 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabellé k-IBERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-29-011 

Récépissé de déclaration SAP - VINCENT Victoire 
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r ]a 
Liberti 	• Frau'niitl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL, ET DE 

L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35. rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75. sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 837718303 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 1 mars 2018 par Mademoiselle VINCENT Victoire, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme VINCENT Victoire dont le siège social est situé 58, rue Madame 75006 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 837718303 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 29 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dIle-de-France, 

Par subdélégation, la Dir,ecçice Adjointe 

J 

Isabelle C ABBERT 

- 
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Préfecture de la Région d'ue de France, Préfecture de Paris 

75-2018-05-22-001 

Arrêté fixant les modalités relatives à la représentation des 

femmes et des hommes au sein du comité technique de la 

préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris 

Préfecture de la Région duc de France, Préfecture de Paris - 75-2018-05-22-001 - Arrêté fixant les modalités relatives âla représentation des femmes et des 
hommes au sein du Comité technique de la préfecture de la région dIle de France, préfecture de Paris 25 



V, M 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE DE FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL O  

fixant les modalités relatives à la représentation des femmes et des hommes au sein du comité 
technique de la Préfecture de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de I'Etat; 

Vu le de décret n°82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de 1'Etat; 

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en oeuvre du vote 
électronique par Internet pour l'élection de représentants du personnel au sein des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat; 

Vu le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au 
sein des organismes consultatifs de la fonction publique, 

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Paris; 

ARRETE: 

Article 1 

En vue des élections professionnelles qui se tiendront du vendredi 30 novembre au jeudi 6 décembre 
2018, le nombre de représentants du personnel à élire pour l'élection au comité technique de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, est de sept titulaires et sept suppléants. 

1 
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Article 2 

Les listes de candidats présentées pour l'élection des représentants du comité technique doivent 
comprendre un nombre de femmes et d'hommes correspondant aux parts de femmes et d'hommes 
composant l'effectif total de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de Paris, au 
janvier 2018, soit pour 517 agents: 67,5% de femmes et 32,5% d'hommes. 

L'organisation syndicale procède indifféremment à l'arrondi inférieur ou supérieur pour le calcul de la 
représentation femmes - hommes de la liste présentée. 

Article 3 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur en vue du prochain renouvellement général des 
instances représentatives du personnel de la fonction publique. Le préfet, secrétaire général de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris: http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.  

Fait à Paris, le 	2 MA Z!Y1U 

Le préfet, secrét 
de la préfecture de b - gion 

préfect re dt P 

éral 
d 11e-de France, 

2 
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Préfecture de Police 

75-2018-05-18-002 

Arrêté n°DTPP 2018-543 portant renouvellement 

d'habilitation dans le domaine funéraire : établissement 

1887. 
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qp  

PRE1-ECTURE DE POLICE 

DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA PROTECTION SANITAIRE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Bureau des polices de l'environnement et des opérations funéraires 

ARRÊT  É DTPP-2018- 5 4 2 du Î 8 MAI t$* 
Portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire 

LE PREFET DE POLICE 

• Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L,2223-23 et 
R.2223-56; 

• Vu l'arrêté DTPP n° 2017-519 du 17 mai 2017 modifié portant habilitation n° 17-75-0444 
dans le domaine funéraire pour une durée d'un an de l'établissement « 1887 » sis, 7 rue Bertin 
Poirée à Paris 1er; 

• Vu la demande de renouvellement d'habilitation formulée le 26 mars 2018 et complétée en 
dernier lieu le 17 mai 2018 par M. Camille STROZECKI, gérant de l'établissement cité 
ci-dessus; 

• Vu le dossier annexé à cette demande; 

ARRÊTE 
Article iCI:  L'établissement: 

1887 
7 rue Bertin Poirée 
75001 PARIS 
exploité par M. Camille STROZECKI, est habilité pour exercer sur l'ensemble 
du territoire français les activités funéraires suivantes 

- Organisation des obsèques, 
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et 

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires. 

Article 2 : 	L'établissement est également habilité à sous-traiter sur l'ensemble du 
territoire français, les activités funéraires citées en annexe jointe, sous réserve 
de la validité de l'habilitation de chaque sous-traitant. 

Article 3: 	Le numéro de l'habilitation est 18-75-0444. 
Article 4: 	Cette habilitation est valable un an, à compter de la date de notification du 

présent arrêté. 

Article 5: 	L'habilitation peut être renouvelée à la demande de l'entreprise. Cette 
demande, accompagnée des pièces requises, doit parvenir à la Préfecture de 
Police deux mois avant l'expiration de l'habilitation détenue. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 
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Article 6: 	Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région 11e de France, préfecture de Paris et de la 
préfecture de police. 

Pour le préfet d-r ...et r délégation, 
Le chef de bure.i - J.. s,4-nvironnement, 

ires 

Préfecture de Police - 75-2018-05-18-002 - Arrêté n°DTPP 2018-543 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire: établissement 1887. 	 30 



REFECTURE DE POLICE  

Annexe à l'arrêté n°  DTPP-2018- ,5 L' 
	

du 

LISTE DES SOUS-TRAITANTS INTERVENANT POUR L'ETABLISSEMENT 
1887 

7 rue Bertin Poirée-75001 PARIS 

Société Activités Adresse N° habilitation 

FUNERAIRE 
ABYDOS HYGIENE 99 

soins de conservation 
bis avenue du Général Leclerc 

75014 PARIS 
15-75-0221 

ABYDOS 
TRANSPORT 
FUNERAIRE 

- transport des corps avant mise 
en bière 99 bis avenue du Général Leclerc 

75014 PARIS 
17-75-0402 

ALLIANCE 
FUNERAIRE 

- transport des corps après mise en 
bière, 

- fourniture des corbillards et des 
voitures de deuil 

144-144 bis rue de Chatou 
92700 COLOMBES 

15-92N-0090 

OR FUNERAIRE 

- fourniture de personnel et des 
objets et prestations nécessaires 
aux 	obsèques, 	inhumations, 
exhumations et crémations 

13 rue Parmentier 
94450 LIMEIL-BREVANNES 

17-94-0264 

ENTREPRISE ALVES 

- fourniture de personnel et des 
objets et prestations nécessaires 
aux 	obsèques, 	inhumations, 
exhumations et crémations 

45avenue de la Division Leclerc 
94110 ARCIJEIL 

16-94-0210 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 
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